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PRÉFACE.

LA brochure de M. (le Rovigo a déjà pro-

voqué plusieurs écrits qui ont précédé le nôtre.

Loin de mettre obstacle à noire publication ,

ces écrî's l'auramU frit naître, si nous n'en

avions eu antérieurement la pensée : nul homme

impartial ne s'est présenté dans l'arène; les

organes de tous les partis ont parlé ; les agensde

l'événement dont nous nous occupons ont cher-

ché à se justifier j leurs adversaires naturels

les ont accablés d'outrages. Tel n'est point notre

rôle ; étranger à tous les hommes de la révolu-

tion, né longtemps après lis crises violentes

de nos troubles civils, nous pouvons élever

la voix avec confiance , pour rejeter les crimes

de notre révolution sur leurs auteurs.

Quoique nous adoptions presque tous les

principes de cette époque glorieuse et funeste,

il est très-peu d'hommes, au milieu de ceux dont
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la scène politique a vu les travaux et les succès,

que nous puissions regarder comme nôtres.

Quelques-uns se sont souillés do sang ; d'autres

ont couvert les haillons du sans-culotte de la

toge du sénateur impérial, et tous nous sont

également odieux. A peine au milieu de la

corruption générale , découvrons-nous une

vingtaine d'individus étrangers à celte corrup-

tion ; et ces hommes illustres, dignes do nos

hommages, ont presque tous péri surl'échafaud.

Notre impartialité ne saurait donc être sus-

pecte; ainsi que quelques amis de la modéra-»

tion prétendent aimer les hommes de tous les

partis, nous avouons franchement que nous

détestons presque tous les hommes qui ont

eu part au pouvoir, quel que soit le drapeau

qu'ils aient arboré. L'intérêt personnel les a

presque tous jetés dans les rangs où ils se trou-

vent , si ces rangs se rompent et fuient, la

vanité y retient lss plus dignes d'estime. Le

reste change de parti, et aide ses amis d'au-

jourd'hui à poursuivre ses amis d'hier.

Noue âge nous a préservé du malheur de
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figurer parmi les auteurs des troubles de notre

patrie. Spectateur tranquille de ces factions

dissautes, il est très-peu do personnages

historiques de notre siècle que nous ayons pu

rencontrer dans nos cercles sans être émus d'un

sentiment pénible.Unesorlede bienséance nous

retenait et nous empêchait de témoigner hau-

tement notre manière de voir sur les agens des

gouvernemens défunts, aujourd'hui repoussés

par le pouvoir. M. de Rovigo nous a prouvé

que ces idées de bienséance étaient déplacées,

lui-même s'est livré à l'opinion. D'autres ont

écrit pour ou contre lui, tous à l'aide de pas-

sions mal éteintes et de doctrines que nos

contemporains ne sauraient partager. On a évo-

qué les ombres de victimes infortunées, on a

cherché à justifier des crimes, ou à se sous-

traire à la responsabilité qu'ils imposent, et

tous les athlètes qui ont pris part à cette lutte

ont beaucoup moins sacrifié à la pudeur qu'au

désir de vaincre.

Une pareille circonstance nous prescrit
comme un devoir de repousser également,
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et les crimes de nos pères, et les doctrines

illibéralcs à l'aide desquelles on veut les com-

battre. Oui, les enfans de la révolution déplo-

rent le meurtre du duc d'Enghicn; oui, les

enfans de la révolution regardent celte catas-

trophe comme un horrible assassinat; mais ils

ne sauraient non V>1;ÎSvoir attribuer à la liberté

un tel crime, qui heureusement appartient tout

entier au despotisme. C'est au nom do la liberté

qu'ils le repoussent, pour en laisser toute l'in-

famie au tyran consulaire. C'est au?si au nom

de la liberté que nous repoussons tous les gou-

vernemens prétendus libéraux qui ont opprimé

la France. Un vrgi patriote approuve dans toutes

nos assemblées quelques principes, mais Un vrai

patriote, en adoptant ces principes, s'éloigne

avec horreur des hommes qui les ont procla-

més , s'ils ont en méme'lemps figuré dans les

horribles journées de septembre et de janvier,

ou dans l'ovation de l'Empereur, la proscrip-

tion de Moreau, et l'assassinat du duc d'En-

ghien.



DE MESSIEURS

LE DUC DE ROVIGO,

ET

LE PRINCE DE TALLEYRAND.

LORSQU'UNhomme accusé d'un crime atroce

élève la voix pour se plaindre, et pour rejeter

sur le calomniateur, dans sa juste indignation ,

la honte dont on veut le couvrir, on écoute ses

réclamations avec bienveillance, et tous les

coeurs susceptibles d'émotions généreuses sym-

pathisent avec le sien.

M. de Rovigo n'est pas à beaucoup près dans

une position si avantageuse ; une déplorable

accusation pèse sur sa tête, et après avoir sup-

porté pendant vingt ans, avec une patience rare,

les reproches terribles qui lui furent adressés, il

descend aujourd'hui dans l'arène : Je suis accusé,

dit-il, je dois me défendre; pourquoi larderais-

je encore? Pourquoi avez-vous déjà tant tardé?,

lui répond la voix publique. Ignoriez-vous que
a
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l'on vous accusait? Je ne souffrirai pas, continue-

t-il,qr.eles vrais coupables .se pavanent sous [les
hautes dignités dont ils sont combles / et ces

prétendus vrais coupables, auxquels il fait allu-

sion , sont aujourd'hui dans la disgrâce.... On

ne peut s'empêcher de remarquer que par zèle

pour le bien public, et pour les empêcher de se

pavaner sous les hautes dignités dont ils sont

comblés, le temps où ils occupaient les pre-
mières places et où les runes de l'Etat étaient

dans leurs mains, eut élé mieux choisi que le

jour de leur chute et de leur retraite. Mais j'ai
été attaqué par Y'Oriflamme, dit encore M. de

Rovigo. Mais depuis dix ans a-t-il pu ignorer

toutes les attaques dont il a été l'objet, et l'ar-

ticle de YOriflamme est-il le premier où il ait

lu son nom, accompagné d'une odieuse imputa-
tion ?

D'autres circonstances malheureuses présen-
tent encore la brochure do M. de Rovigo sous

un jour peu favorable. Nous ne prétendons eu

tirer aucune induction contre l'auteur, mais

elles étaient trop remarquables pour que nous

pussions les passer sous silence.

M. de Rovigo prétend publier un mémoire

justificatif, repousser de fausses assertions, et à
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peine une faible partie de son écrit paraît tendre

à ce but. Tout le reste est dirigé conlre un

homme que la justice nous porte à regarder

comme innocent, mais qui, fut-il coupable, n'a

dans toute celte affaire aucun rapport avec

M. do Rovigo. (lu homme dont la culpabilité,
si on l'avait démontrée, ce que nous sommes

loin d'accorder, porterait sur un tout autre ob-

jet que celle qui pèse sur son adversaire. Un

peu d'attention porto à croire que cette dénon-

ciation est le but de l'ouvrage, et que la défense

do M. de Rovigo n'en est que le cadre et le

prétexte : et, nous l'avons dit, celui que
l'on attaque a perdu la faveur du «pouvoir, et

il est depuis quelque temps chaque jour
en butte aux outrages d'un parti que M. de

Rovigo n'est pas sensé servir. Trouver des

crimes à cet homme est un moyen sûr de

flatter ce parti, aujourd'hui tout puissant.

Nous le répétons, nous ne prétendons tirer

aucune induction conlre M. de Rovigo de toutes

ces circonstances. Mais malheureusement pour
lui elles expliquent, et elles expliquent seules

son long silence et le brusque désir de rompre
ce silence, pour repousser une agression renou-

vellée de mille accusations du même genre, qui
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n avaient point eu le bonheur do provoquer une

semblable explication. Si le parti dont nous

avons parlé avait trouvé celle déV.oncialion

contro un personnage qu'il délesle, et qui

pourrait redevenir puissant, nécessaire à son

repos ; s'il avait fait do cette dénonciation spon-
tanée un moyen do réconciliation; s'il avait

laissé croire à M. le duc qu'un jour il pourrait

voir, sans envie, ses anciens compagnons se pa-
vaner sous les hautes dignités dont ils sont

comblés; nous le demandons, aurait-il pu
mieux servir ce parti? Nous ne présentons tou-

jours ce traité secret que comme une hypothèse*
niais il faut avouer que cette hypothèse conci-

lie bien des choses inconciliables sans elle. Il

faut avouer qu'elle explique seule l'excessive

susceptibilité de M. le duc de Rovigo, après sa

trop longue insensibilité; il faut avouer qu'elle

explique seule pourquoi, oubliant sa défense,

il accuse un hommo absolument étranger à cette

défense ; elle peut même expliquer l'article de

l'Oriflamme, et ce ne serait pas la première fois

qu'une main officieuse aurait lancé une diatribe

simulée contre un ami pour lui fournir un pré-

texte à des récriminations, et lui donner des

armes contre un véritable adversaire. Au reste,
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le langago de M. le duc do Rovigo ne détruit

en rien nos soupçons; // déteste Vanarchie ydit-

il, et nous n'avons pas autant de peine à le

croire que s'il prétendait haïr le despotisme. Il

ne conçoit point ces mots de liberté, d'égalité,

qui rendent tout gouvernement impossible; et

certes, bien des gens qui les conçoivent aussi

bien que lui, liront avec plaisir sa brochure

contre M. de Tallcyrand. Il loue, il est vrai,

Napoléon son ancien maître; et quelques
bonnes gens auront la simplicité de penser qu'il

y a encore du courage à se donner pour son

ami. Ils croiront que l'on sait aussi mauvais

gré à celui qui est fidèle à un homme, qu'à
celui qui défend des principes; à celui qui ose

louer un ennemi mort, qu'à celui qui se trouve

dans les rangs d'un ennemi en armes. M. de Ro-

vigo voit mieux les choses. Il sait qu'avoir servi

et aimé Napoléon n'est pas un litre à la défa-

veur comme avoir défendu la liberté, et certes

on ne peut lui reprocher celte dernière faute.

Il voit les mêmes antichambres remplies au-

jourd'hui comme autrefois par ses amis, et

peut-être sent-il, dans sa noble ardeur, qu'il

n'y serait pas plus déplacé que les autres. Un

auguste personnage a approuvé les larmes gé-
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néreuses du général Rapp, depuis ce temps les

sensibles amis de Napoléon n'auront garde de

cacher les leurs. Il eut été peut-être plus noble

et plus courageux de les laisser voir lorsque
tant d'indécentes calomnies étaient lancées

contre l'Empereur déchu. Que faisaient alors

les serviteurs qui le louent à présent avec tant

de fierté ?

Nous le pensons donc, M. de Rovigo, poussé

peut-être à son insçu, par le désir de sortir

d'une inaction qui ne lui convient pas, a voulu

faire, par celle brochure, sa paix avec le parti

dominant, et ce parti puisera avec plaisir des

armes contre M. de Talleyrand dins l'arse-

nal que M. de Rovigo vient de lui ouvrir (1).

(i) M. de Rovigo a publié une seconde édition de

son Mémoire, et cette seconde édition vient encore

fortifier nos soupçons. 11se plaint d'avoir été repré-
senté h la famille royale comme un homme indigne
delà servir. On sent qu'une phrase aussidirectement

suppliante n'aurait pas été écrite par M. Savnrysans

qtu1;ues motifs d'espérance. Ces espérancs se sont-

elles réalisées? Quelques articles de journaux en fe-

raient douter. Ces articles sont-ilsdictés par un reste
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Etranger à M. de Rovigo, étranger à son

adversaire, si le nom de l'un réveille quelques

préventions dans notre âme, le nom de l'autre

nous rappelle de semblables préventions. Amis

de la liberté, nous ne pouvons aimer davantage

celui qui n'est pas reslé fidèle à sa cause que celui

qui l'a étouffée. Nous pourrions plutôt avoir

quelque partialité en faveur de M. de Rovigo,

l'ayant vu dans les rangs des proscrits, tandis

que son adversaire était au nombre des vain-

queurs. Néanmoins, sans connaître M. deTat-

leyrand, nous croyons qu'il peut être encore

utile à la cause de la liberté, et que celte seule

raison fait naître les attaques violentes dont il

est l'objet. Nous examinerons celles que con-

tient la brochure de M. de Rovigo, et nous en

démontrerons l'absurdité. Nous suivrons M. de

Rovigo pas à pas, citant les propres expressions,

pour éviter tout reproche d'infidélité.

de pudeur? Sont-ils écrits par des journalistesqui ne

sont point dans le secret? Nous ne pouvons résoudre

toutes ces questions. Toujours est-il vrai que le ton

de M. de llovigo prouve qu'il ne s'attendait pas à ih

semblables attaques, et qu'il se croyait sur dequelque

puissante garantie contre elles.
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Nous pensons qu'après cet examen, le lecteur

partagera notre conviction : s'il croit le duc de

Rovigo étranger à l'idée de flatter le parti de

la contre-révolulion, il avouera du moins

que par le fait il le sert. Il pensera aussi que le

besoin de se défendre est entré pour fort peu de

chose dans la défense de M. de Rovigo. Il pen-
sera enfin, que si nous n'avons pas deviné son

véritable motif, nous avons au moins eu raison

de croire qu'il en existait un différent du but

avoué.

M. de Rovigo commence par tracer un ta-

bleau de la France à l'époque du consulat de

son maître. Il veut, dit-il, lui rendre justice

en le lavant d'absurdes calomnies; nous prou-

verons par la suite que si telle était son inten-

tion, il a fort mal réussi. Il ( Napoléon ) n aimait

pas Vanarchie : non, sans doute, et la manière

dont il a su concentrer dans ses mains toutes

les forces de l'Elat, prouve même qu'il savait

organiser le despotisme. Il ( Napoléon ) avait

arrêté l'écroulement de Cordre social, phrase

répétée par tous ses partisans <?tvingt fois re-

poussée sans qu'on ait encore voulu l'aban-

donner ou la défendre. Et de quel danger a-t-il

donesauvé laJFrance, quel symptôme d'écroulc-
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ment sa main puissante cst-ellevenu arrêter?

l'Invasion étrangère ? Brune en Hollande, Mas-

sénaà Zurich, l'avaient rendue impossible sans

attendre son secours. L'anarchie intérieure? Le

Manège était vaincu, et le parti modéré des

conseils, fort de l'influence de Sieyes , avait

depuis long-temps triomphé. Il (Napoléon)

comprimait la révolution de toutes ses forces;

il l'a comprimée, il est vrai, pour lui succéder;

mais avant de porter si loin sesvues , ne l'avait-il

pas servie et flattée? Oublie-t-on ces discours

où il se faisait gloire d'être l'agent du peuple

souverain ? Il serait tems enfin d'apprécier les

choses avec plus de justice, et de ne pas tant

louer un homme d'avoir bien voulu tout faire

plier sous sa volonté, et demeurer seul tout-

puissant. Le besoin de repousser ces sophismes
destinés de tous temps à soutenir le parti du

plus fort, nous a écarté un peu de noire sujet.
Nous y revenons, en prenant l'engagement de

ne plus le quitter, et de laisser de côte ce qu'il y
a de bizarre dans les doctrines de M. de Rovigo

pour nous attacher aux faits, dussions-nous re-

venir plus tard sur nos pas pour jeter un

coup-d'oeil sur ces doctrines.

.L'auteur essaye, disions-nous, de peindre
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l'époque du consulat. Le tableau est assez fidèle;

mais aux traits dont il est formé il est facile de

reconnaître la main qui l'a tracé. Au sujet de

la conspiration de Moreau, par exemple, se

trouve cette phrase remarquable : « ]j armée, qui

était toule campée professait pour lui un dé-

vouement sans bornes ; de toutes parts le pre-

mier Consul recevait des adresses qui le pres-
saient d'en finir avec ses ennemis. » Nous ne

nous arrêterons pas à cette expression, en finir

avec ses ennemis, elle nous semble trop natu-

relle dans la bouche d'un ancien ministre de la

police; mais nous croyons devoir faire remar-

quer en passant à M. le duc de Rovigo, que

ces adresses ne prouvent rien du tout. On en a

envoyé de semblables à nos constituans; on en

a envoyé à la Convention, pour la terreur et

contre la terreur ; au Sénat, pour Bonaparte c*

contre Buonaparlc; enfin, eu moins d'un an,

nous avons vu tous les corps de l'Etat, en i8i/î

et i8i5, en adresser avec le même zèle et les

mêmes protestations à trois gouvernemens dif-

férons. D'ailleurs, M. de Rovigo va b.'e îtôt

nous dire qu'on obéit et qu'ow ne délibère ja-

mais sous les armes. Pour que ces adres-cs ex-

primassent le voeu de l'armée, il aurait fallu ,
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à ce qu'il nous semble , qu'elles devinssent

préalablement l'objet d'une délibération , au

lieu d'être écrites par les chefs el mises à l'ordre

du jour comme expression des seulimeus de

tous.

Pour enfinir avec les ennemis du premier

Consul, tous ses serviteurr s'agitait n'. On ins-

truisait le procès de Georges, et on cherchait

de tous côtés le chef de la conspiration dont il

était le premier agent connu. M. de Rovigo nous

apprend que les soupçons tombèrent sur le duc

d'Enghein, d'après les respects extraordinaires

que des complices dc-Gcorgrsprélendirent avoir

vu rendre par celui-ci et MM de Rivière et de

Polignacà un personnage inconnu. Cette partie
de la brochure de M. de Rovigo a tout l'intérêt

d'une intrigue romanesque, combiné avec celui

qu'inspire une trislc réalité. Nous voyons les

soupçons s'accumuler sur la tête de M. le duc

d'Enghien, avec quelque apparence de vérité,

et ces nfêmes soupçons tomber lorsqu'on re-

connaît Pichegru pour l'inconnu dans lequel
on avait cru deviner l'infortuné Prince. M. l'an-

cien ministre de la police montre de l'expérience
et de la sagacité, en énnmérant toutes les cir-

constances qui se réunisscu.t pour faire peser
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des inculpations terribles sur une tête inno-

c nte. C'est une véritable leçon, une leçon ef-

frayante dont ceux qui ont en mains le pouvoir
devraient profiter. Oui, même avec bonne foi,
on peut voir souvent des conspirateurs dans

ceux qui songent le moins aux affaires publi-

ques , si l'on s'en rapporte à des agens subal-

ternes et à des circonstances extérieures. Oui,

l'on peut être trompé par de faux soupçons ;
mais alors c'est à ceux qui gouvernent à appro-
fondir davantage la vie d'un homme avant

d'en faire l'objet de leur haine et de leurs pour-

suites, cl ils sont aussi coupables d'avoir sacrifié

un innocent par une odieuse négligence et une

crédulité meurtrière, que si l'intérêt leur avait

fait vouer au trépas un ennemi. Ils ont manqué
à leur premier devoir, celui de laisser les

particuliers en présence de la loi, sans leur

donner jamais le pouvoir pour adversaire; celui

de protéger toujours sans arrière pensée tout

individu que la loi et les formes ordinaires

prescrites par elle n'ont pas convaincu d'un

crime. Que de réflexions ne doit pas inspirer
une pareille catastrophe à tous ceux qui y ont

participé l Ils ont beau chercher de spécieuses

défenses, si l'homme qui est mort par leur ordre
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eut t'ié abandonné au cours ordinaire de la

justice, il n'aurait sans doute pas péri..... Us

l'ont donc assassiné?

Au milieu de ce tableau sinistre M. do

Rovigo commence, par une insinuation cruelle,

la tâche qu'il s'était imposée. Il vient de nous

dire que le premier Consul a appris le séjour
du duc d'Enghien à Etteinheim ; il continue :

« Il est bon de faire observer, dit-il, qu'à*
» cette époque les ramifications de la police
» ne s'étendaient pas au-delà des frontières 5

» c'était uniquement par le ministère des rela-

» lions extérieures que le gouvernement re-

» cevait toutes les informations qui lui venaient

» du dehors. » (Page 10.)
On comprend assez l'intention de l'auteur $

puisque le ministère des relations extérieures

pouvait seul donner des informations sur les

Cours étrangères, Napoléon n'a connu le duc

d'Enghien que par lui, il est le premier auteur

de la mort du Prince. Dans la phrase suivante,
on avait fait part au premier Consul des re-

lations des complices de Georges, nous dit

M. de Rovigo, et, on est encore une insinua-

lion perfide; il est à remarquer que ce mot

on convient beaucoup à M. de Rovigo, qu'il
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l'employesouvent, et que chaque fois qu'il l'em-

ployé il serait assiz embarassé si on lui de-

mandait de le traduire par un terme plus po-
sitif. Nous le ferons voir bientôt avec plus
d'étendue.

Voilà donc le premier coup porté, et cet

homme qui n'est poussé que par le besoin de

sa défense personnelle, commence cette dé-

fense en dénonçant un fonctionnaire qui lui

est absolument étranger, par des insinuations

perfides, et voilées sous des tournures de phrase
insidieuses.

Il est malheureux que le moindre examen

fasse disparaître ces accusations, et que l'esprit
le plus lourd soit naturellement porté à cet

"examen. On connaît assez le caractère soup-

çonneux de Napoléon, et personne n'ignore

qu'il était toujours entouré d'agens secrets;

toujours une contre-police attachée à sa per-
sonne surveillait les agens de sa police osten-

sible, el d'autres agens lui rendaient compte

des démarches de ces derniers. Ces faits sont

avérés; mais si on les contestait nous cite-

rions un fait publie. On n'a pas oublié la mis-

sion de Méhée, il s'en est glorifié lui même,

et les mystères de la police ont été une fois dé-
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voilés à tous les yeux. Celle mission de Méhée

est justement de la même époque que la mort

de M. lo duc d'Enghien. M. de Rovigo ne l'a

pas oubliée, il la cite, puis il nous dit que Na-

poléon n'avait point d'agcns dans l'étranger.

Une pareille manoeuvre est peu adroite, il suf-

fisait qu'il y cul une possibilité quelconque que
la résidence du duc d'Enghien à Eltenheim

n'eût point été indiquée à Napoléon par M. de

Talleyrand pour qu'on n'eût point le droit de

faire une pareille supposition et que l'insinuation

de M. de Rovigo n'eût plus de but. Personne

ne saurait douter que cette possibilité n'exislât;

dès-lors que devient l'observation aussi mala-

droite que perfide de M. le duc ?

La seconde insinuation prouve moins en-

core. En vain M. de Rovigo dit on avait fait

part au premier Consul, tout le monde doit

traduire cette phrase par, la police ou les ma-

gistrats avaient fait part ; le ministre des re-

lations extérieures n'aviat certainement pas
mission d'interroger des prisonniers, et il faut

avoir par trop d'acharnement ou d'aveuglement

pour le donner à entendre. Voilà pourtant
deux des plus graves accusations de Monsieur

de Rovigo. L'ancien ministre de la police n'a
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point oublié l'art de réunir des circonstances

indifférentes, et d'en fabriquer un rapport ac-

cusateur. Poursuivons.

M. Real est chargé d'envoyer quelqu'un à

Etteinheim pour apprendre au premier Consul

la manière de vivre et les relations du duc d'En-

ghien; (ainsi remarquons-le en passant, Napo-
léon envoyait déjà à l'extérieur d'autres agens"

que des agens diplomatiques.) M. Real commet

le soin de cette affaire à un officier que lui in-

dique le premier inspecteur de la gendarmerie

(Ici remarquons encore un rapprochement bi-

sarre. M. de Rovigo qui a l'habitude de nommer

fort peu de personnes, se hâte de nous appren-

dre, entre deux parenthèses, que M. Moncoy
était alors premier inspecteur delà gendarmerie,

M. Moncey a été en butte à l'animadversion des

gens qui ont intérêt à déchirer M. de Talley-

rand.) L'agent de M. Real va à Strasbourg et à

Etteinheim, rédige un rapport et l'adresse au

premier inspecteur de la gendarmerie. Celul-rci

le remet au premier Consul, qui déjà en con-

naissait le contenu par M. Sheé préfet de

Strasbourg (etcertes, un préfet n'est pas plu$

un agent diplomatique qu'un gendarme ). Na-

poléon prend la résolution de faire arrêter le
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duc d'Engheiti en présence de M. Real seule-

ment et du premier inspecteur de la gendar-

merie. Jusqu'ici tout est conduit, par la gendar-

merie et la police; pas un mot de M. de Tal-

leyrand, pas une circonstance qui l'inculpe

comme auteur ou comme conseiller.

Nons voyons ensuite, dans le récit de M. de

Rovigo, Napoléon donner ordre au ministre

de la guerre d'envoyer un colonel de grenadiers

pour arrêter le malheureux Prince; et toujours

pas un mot de M. do Talleyrand, pas un seul

fait à sa charge. Nous sommes au tiers du

Mémoire, nous approchons de la triste catas-

trophe, et rien contre celui qu'on voudrait re-

présenter comme son principal auteur, rien

qu'une misérable insinuation repoussée par
une évidence complète, et que la malveillance

la plus hardie peut à peine faire comprendre.
Ici M. de Rovigo parle de lui. Il élait absent

lors de l'arrestalion du duc d'Enghein, il n'est

revenu à Paris que deux jours avant le Prince ,
et il est assez curieux d'apprendre qu'il était

chargé d'une mission de police et non d'une

mission militaire. « Ma mission en Normandie

> âvait deux objels, dit-il, l'autre d'obser-

» ver si de nouveaux débarquemens clondes-

3
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» tins s'effectuaient encore depuis Abbeville

» jusqu'au Havre, et j'avais Cordre d'envoyer

» à Paris tout ce qui y avait pris part. » Celte

mission d'envoyer à Paris tout ce qui avait pris

part aux trames contre le premier Consul

nous paraît avoir un singulier rapport avec

celle dont s'était chargé l'agent de M. Real à

Strasbourg. Si Ton se prêtait à l'une , l'on pou-
vait exécuter l'autre. 11 n'y a aucune différence,

renversons les choses, envoyons M. de Rovigo

à Etteinheim, le colonel de grenadiers à Caen,

quelle différence trouverons-nous dans la mo-

ralité de ces deux expéditions militaires? au-

cune; c'est le même rôle, en deux pays diffé-

rons. Eu général M. de Rovigo a le malheur de

s'avouer toujours coupable, non-seulement de

ce dont on l'accuse, mais encore de ce dont on

ne pensait pas à l'accuser.

Appelle dans le cabinet du premier Consul,

il en reçoit une lettre pour le gouverneur de

Paris , et la lui porte à six heures du soir.

Ici vient la grande accusation , la seule accu-

sation contre M. de Talleyrand, tout insigni-

fiant qu'est ce passige, c'est pour lui que la

brochure a été composée et il faudra le discuter

dans lu suite. Nous copions.
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« J'arrivai chez lui (le gouverneur de Paris)

» à six heures du soir', et me croisai sous

» la porte avec le ministre des relations exté-

» rieures, qui en sortait.

MComme je l'avais vu le matin à la Alalmai-

» son, et que je savais le général Murât malade

» au point de garder son appartement, je ne

» m'arrêtai pas à la réflexion que cette heure

» n'était pas l'heure ordinaire du ministre, et je
» mis cette visite sur le compte de la maladie.»

(Pages 19 et 20. )
Vheure ordinaire du ministre! Que veut dire

M. le duc de Rovigo? Le ministre a-t-il une heure

réglée pour rendre visite au gouverneur de

Paris? A-t-on quelque preuve que jamais il ne

l'a fait à six heures du soir ? Si tel n'est pas le

sens de la phrase de M. le duc de Rovigo, elle

n'a absolument aucun sens. Certes l'on com-

prendrait cette phrase s'il s'agissuit de quelque

pétitionnaire. Alors le gouverneur de Paris

pourrait avoir une heure réglée, une heure de

réception, mais il faut avoir un bien grand

génie accusateur pour être étonné de voir un

ministre visiter, à une heure quelconque, un

autre grand fonctionnaire. Il valait mieux s'en

tenir à sa première supposition.
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Observons ici que nous prenons toujours le

récit do M. do Rovigo tel qu'il nous le donne,
sans contester aucun fait. Pourtant, quand on

inculpe sans preuves, et sur la foi de sa seule

parole, quelque confiance que l'on mérite, on

peut n'être pas regardé absolument comme

infaillible. Un seul témoin n'est pas un témoin.

On croit à sa véracité, on n'est pas sûr de sa

mémoire. Le même duc de Rovigo, qui se rap-

pelle si bien avoir rencontré M. de Talleyrand
sous la porte du .gouverneur de Paris, oublie

s'il a ou n'a pas écrit à Napoléon l'exécu-

tion du duc d'Enghein. Le second, fait nous

paraît pourtant d'une autre importance que le

premier. Il nous semble que l'émotion naturelle

à l'homme qui raconte la mort de son sem-

blable, mort dont il vient d'êlre témoin et

auteur involontaire, doit être assez grande pour

laisser de plus profondes traces dans sa mé-

moire, que la rencontre d'un ministre à six

heures du soir , sous la porte d'un autre grand

personnage.
M. de Rovigo nous dit avoir oublié

le dernier fait, nous le croyons: qu'il nous

permette de douter s'il ne s'est pas mal rappelé

le premier. Toutefois cette rencontre est assez

peu importante en elle-même pour qu'on puisse
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la lui accorder sans scrupule. Il est même cu-

rieux d'observer comment il pourra en faire la

base d'une cruelle accusation.

M. de Rovigo reçoit l'ordre de prendre sous

son commandement une brigade d'infanterie,

et d'aller tenir garnison avec elle à Vineeiines.

Il reçoit aussi l'ordre d'y conduire l'infanterie

de son corps ( gendarmerie d'élite), et un fort

détachement de cavalerie.

Vers huit heures du soir, il se rend à Vin-

cennes avec sa brigade. Il dispose ses troupes
à toutes les issues de la place , et, pendant

qu'il est occupé de ce soin, voit arriver les

membres de la commission militaire.

Nous suivons toujours M. le duc de Rovigo

dans la marche de son mémoire. Nous l'avons

vu arrivera Vincennes, il nous a dit pourquoi

comment, d'après quels ordres il y est venu,

Que M. de Talleyrand soit ou ne soit pas un

des auteurs de la catastrophe, cela ne change
rien au rôle de M. de Rovigo. Il pourrait pour-
suivre ici la narration de ses actions, les jus-
tifier à sa manière, et terminer sans aulre di-

gression. Voilà ce qu'il ferait, si sa justification
était son but ; aucune circonstance extérieure

ne changeant la moralité de son action, il ne
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nous occuperait d'aucune circonstance exté-

térieure, Il n'en est pas ainsi, sa justification ,
ou h-spages auxquelles il donne ce nom, et que
nous avons sous nos yeux , tiennent peu do

place dans sa brochure. Il glisse dessus, et

son style prend l'aridité que donne un sujet
d'une importance secondaire auquel on vou-

drait échapper. Il semble mal à son aise dès

qu'il abandonne M. de Talleyrand. Aussi, après
le pende malencontreuses pages qu'il faut bien

consacrer au but apparent de l'ouvrage, nous

le reverrons revenir à la fameuse visite du mi-

nistre des relations extérieures au gouverneur de

Paris , la commenter, en tirer d'incroyables

suppositions, et ne plus l'abandonner. Forcés

par la marche que nous avons adoptée de

quitter un instant M. de Talleyrand pour M. de

Rovigo , nous avons cru devoir faire remarquer
celle espèce d'interruption nécessaire. Suivons

dc.c M. de Rovigo dans ce qu'il appelle sa

défense.

M. de Rovigo se hâte de se rendre dans la

salle du conseil, impatient de connaître tous

les détails de celte affaire, et mu par une vive

curiosité. Nous verrons bientôt que cette vive

curiosité n'était pas démesurée, car elle n'a
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porté M. le duc à s'informer des détails dont

il élait impatient de s'instruire, que plus do

six ans après l'événement.

n La commission s'assembla dans la grande

» salle de la partie habitée du château ; la

» séance ne fut point mystérieuro, comme on

» l'a dit dans quelques pamphlets. (Page a5. )

» Les portes de la salle étaient ouvertes et

» libres pour tous ceux qui pouvaient s'y rendre

» à cette heure. »

La séance ne fut point mystérieuse ; à mi-

nuit! elle se tint dans la partie habitée du châ-

teau ; dans la partie habitée d'une prison ! Qui

assistait donc à celte séance? Des geôliers, des

soldats, des bourreaux ; nous le savions, M. le

duc, la France le savait, et c'élail là justement
ce qu'elle appelait une séance mystérieuse ! Les

portes de la salle étaient ouvertes; les portes
étaient ouvertes, et vous appelez cela une ga-

rantie, dans un château fort, à minuit! Les

faits parlent, la défense est elle-même une as-

sez accablante accusation. Que pourrions-nous

ajouter ?

Reprenons le récit de M. de Rovigo, nous le

verrons assister au jugement du duc d'Enghien.

Interrogé par le président, l'infortuné prince

répondit:
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« Monsieur, je vous comprends très-bien,
» mon intention n'était pas d'y rester indiffé-

» rent (aux affaires de la France). J'avais

» demandé à l'Angleterre du service dans ses

» armées, et elle m'avait fait répondre qu'elle
» ne pouvait m'en donner, mais que j'eusse à

» rester sur le Rhin, où j'aurais incessamment

» un rôle à jouer, et j'attendais. Monsieur, je
» n'ai plus rien à vous dire. »

M. de Rovigo nous apprend que celte ré-

ponse a motivé la condamnation, et trouve

qu'elle la justifie. Nous n'avons pas \h exami-

ner si effectivement ce peu de mots eût pu mo-

tiver une condamnation de la part d'un tribu-

nal compétent, mais nous osons affirmer qu'un
tribunal non compétent, assemblé mystérieu-
sement pour condamner un homme dont il

n'est pas le juge naturel d'après les lois de son

pays, ne saurait prononcer autre chose que

l'ordre d'un assassinat.

D'ailleurs, le duc d'Enghien a été saisi hors .

de France, et le droit des gens le rendait sacré

tout aussi bien pour ses prétendus juges que

pour l'Empereur. Il a été condamné d'après les

lois sur les émigrés, et vous avouez qu'il a été

condamné pour une cause absolument étran-
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gère à l'émigration. Vous trouvez donc qu'il
est des casoù l'on peut punir uii homme comme

coupable d'un crime, parce qu'il est soupçonné

d'en avoir commis un aulre? Nous ne connais-

sons pas lés juges du duc d'Enghien; nous

ignorons jusqu'à leurs noms; nous ne pouvons

être poussés par aucune animosité; mais la

vérité nous force de déclarer que nous ne

pouvons nous» résoudre à voir des magistrats

et un accusé dans co prétendu procès, mais

des soldats obéissant à l'ordre d'un chef, cl

immolant une victime indiquée par lui ; et

M. le duc de Rovigo va nous dire que ce chef

ignorait la sentence, que peut-être il ne l'eût

point approuvée..;. Oh croit rêver, oh se de-

mande quelle force a fait mouvoir ce tribunal

dans le système de M. de Rovigo ; ou se de-

mande si M. de Rovigo pense que l'on pourra

admettre un tel.système. L'aspect sous lequel
on est habitué d'envisager celte affaire est si na-

turel, j'allais dire présente un tel degré d'évi-

dence, qu'il faudrait de grandes preuves pour
le faire abandonner. Nous allons bientôt voir

l'auteur, à l'aide de quatre ou cinq supposi-
tions échafaudées, détourner la faute de la tête

de Napoléon, et la diriger sitr une dutre tête#

Reprenons la suite du récit :
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La commission se trouvant suffisamment

éclairée, ferma la discussion. Le prince fut

condamné. Ecoutons M. de Rovigo :

t< LV.fficier qui commandait l'infanterie de

w ma légion, vint me dire, avec une émotion

» profonde, qu'on lui demandait un piquet
» pour exécuter la sentence de la commission

» militaire. Donnez-le, répondis-je.
— Mais

» où dois je le placer?
— Là où vous ne pour-

« rez blesser personne. ( Car déjà les habitans

» des environs de Paris étaient sur les routes

» pour se rendre aux divers marchés). » Pag. 3o.

Puis en note il croit se souvenir que l'officier

dont il parle est un M. Delga, tué à Wagram.

La sentence fut exécutée....

M. de Rovigo a obéi. — Nous verrons bien-

tôt que ce seul mot fait toute sa justification.

Il a obéi. Peut-on admettre une telle excuse?

Non, sans doute : nous le prouverons. Exa-

minons les faits. A qui a-t-il obéi ? Qui lui

a transmis l'ordre de l'exécution ? Il paraît,

que c'est un M. Delga, lue à Wagram. Mais

que ce soit ou ne soit pas ce M. Delga, il

est très-utile à M. de Rovigo de ne se rap-

peler que lui. M. Delga est mort, son témoi-

gnage sera toujours en faveur de celui qui le
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nous nommant M. Delga, on no réclamera pas»

sans doute aujourd'hui la gloire qu'il attri-

bue à cet officier. De tout côté même tran-

quillité pour M. de Rovigo. Lui, général,

sur une simple invitation d'un officier, il

a obéi ; il a obéi sans demander à lire la

sentence ; il a obéi sans savoir si la sentence

ordonnait une si prompte exécution ; il a obéi

sans savoir si le premier consul voulait faire

grâce. On demandait un piquet à M. Delga :

que veut dire on, dans celte phrase? M. Delga

pourrait peut-être nous l'apprendre : M. Delga
est mort. Ainsi, on accuse M. de Rovigo d'a-

voir hâté celle exécution; ce n'est pas lui,

répond-il : un homme qui est mort lui a dit

qu'on avait donné des ordres pour la hâter.

Que M. de Rovigo explique ce mot on. S'il

ne peut l'expliquer, s'il ne peut désigner for-

mellement celui à qui appartient cette part du

crime, elle lui reste.

Voilà la narration des faits telle qu'elle se

trouve dans la brochure de M. le duc de

Rovigo. Nous avons cru devoir la rapporter
tout entière. Elle nous fait bien connaître

le rôle que M. de Rovigo accepte dans
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cette tragédie. Voyons comme il le justifie.
M A quelles épreuves la fortune ne se plaît-

» elle pas à nous réserver! » s'écrie M. do Ro-

vigo, aussitôt après avoir raconté l'exécution de

l'arrêt nocturne de Vincennes. On pense qu'il
va s'attendrir sur le sort de la victime; qu'on
se t-étrompe: M. de Rovigo, s'il a d'autres

défauts, n'a pas au moins celui d'affecter

une sensibilité qui ne lui est pas naturelle.

Il nous parle toujours, de l'émotion des au-

tres, jamais de la sienne, et son âme stoïque ne

s'ébranle qu'en voyant ceux qu'il appelle cou-

pables se pavaner sous les hautes dignités dont

ils sont comblés. « A quelles épreuves la fortune

» ne se plaît-elle pas à nous réserver! » Qui

veut-il donc nous faire plaindre danrun tel mo-

ment? Lui, Savary, lui, duc de Rovigo , lui-

même! Sa position était si cruelle, à lui, qui
n'a pas hésité un instant avant d'obéir ! A lui,

qui a même hâté cette exécution, puisqu'aucune

loi, ni même aucun prétendu devoir militaire, ne

lui ordonnaient cette odieuse promptitude ! A

quelles épreuves la forlune se plaît à réserver

M. Savary ! Il les supporteassez patiemment, ces

épreuves ; il cherche bien faiblement à les re-

pousser ! Quoi ! pas une seule obiorvation ! pas
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un seul mouvement de trouble dans cet horri-

ble moment! On m'a demandé un piquet, lui

dit-on; donnez le, répond-il sans s'informer qui
l'a demandé. Et il prétend qu'on le plaigne!

qu'on le plaigne au moment mémo où il vient

d'entr'ouvrir devant nous la tombe de sa vic-

time ! Etrange maladresss de l'égoïsme qui veut

paraître généreux.
Rassemblons maintenant toutes les explica-

tions de M. de Rovigo, et tout ce qu'il appelle
sa défense. Peu de mots suffiront pour en faire

justice; les faits nous sont connus, tout l'art du

plus habile sophiste ne pourrait les rendre in-

uoccns.

Nous ne nous occuperons de la défense de

M. de Rovigo que sur les faits qu'il avoue et

qu'il raconte lui-même. Loin de nous la pen-
sée de lui imputer ceux qu'il nie. On a lancé

contre lui des accusations sans preuves; il af-

firme qu'elles n'ont point de fondement. Nous

ne pouvons ni ne devons nous placer entre lui et

ses accusateurs : nous ne parlerons même plus
de ces faits. Quant à ceux qu'il avoue et veut

défendre; il est de l'intérêt de tous qu'une
action coupable porte toujours avec elle son

caractère de culpabilité; jamais il ne viendra
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dans notre esprit de dire à un homme, vous

avez commis une action qui est un crime. Mais

si cet homme se vante de cetle action, nous

croirons légitime et nécessaire de la flétrir du

nom de crime; la morale l'exige, car au jour
où l'on entendrait avec indifférence l'apologie

d'un fait coupable, toute idée de morale serait

détruite,

« Un piquet de mon corps a été chargé de

» l'exécution du jugement... Que ceux qu[
» veulent m'imputer cela à crime, me disent

» de quels moyens je pouvais disposer pour

» sauver la vie du duc d'Enghien?... »

Oui, nous vous le dirons, et vous-même

nous en procurerez les moyens; vous nous ap-

prendrez bientôt que M. Real devait interroger

le Prince, le confronter avec les subordonnés

de Georges, que celte confrontation aurait fait

connaître l'innocence du prince, et qu'alors

l'équitable commission militaire ne l'eut point

condamné; ou que, d'ailleurs, Napoléon eût'

empêché son supplice...

Et vous, qui reconnaissez aussi toute l'illé-

galité du jugement rendu mystérieusement à

Vincennes ( car n'est-ce pas reconnaître l'illé-

galité d'un jugement que d'avouer qu'il a été
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prononcé avant les formes nécessaires de l'ins-

truction préparatoire;) vous, disons-nous, qui

reconnaissez l'illégalité de ce jugement, vous

nous demandez comment on peut vous impu-

ter à crime son exécution, et de quels moyens

vous pouviez disposer pour l'empêcher.

« Il eut fallu faire révolter les troupes, et les

» tourner conlre leur devoir, et, suivant toute

» probabilité, me faire fusiller moi-même sans

» sauver le duc d'Enghien. (n° 3?) »

Non, il ne fallait pas faire révolter les troupes:

Non, il ne fallait pas les tourner contre leur

devoir; il suffisait de ne pas exécuter un arrêt

de mort sans vous assurer de la légalité de cet

arrêt. Suivant toutes les probabilités vous n'au-

riez pas été fusillé, car,suivant vous-même, en

agissant ainsi vous auriez été agréable au pre-
mier Consul.

>»La sentence n'avait-elle pas été rendue

» par un tribunal, était-ce à moi qu'il appar-
» tenait d'examiner l'incompétence du tribu-

» nal et la validité de la sentence ?»

Ce n'était pas à vous, sans doute, à exami-

ner la compétence du tribunal, quant au fond,
mais avant d'exécuter son arrêt, vous deviez



4°

au moins vous informer de sa légalité, des for-

mes suivies par lui et de sa manière de procé-

der; vous voulez en vain confondre la légalité
du tribunal ou lui-même et sa compétence
relativement aux accusés; si vous n'étiez pas

juge de la compétence, vous l'étiez nécessai-

rement de la légalité. Vous deviez vous en

enquérir. Si vous l'aviez fait il ne vous eût

pas été difficile de reconnaître qu'il n'y avait

pas à Vincenncs de tribunal légal.
« Les commissions militaires sont des tri-

» bunaux avoués par les lois. Il n'est pas un

» seul gouvernement en Europe qui ne fit pu-
» nir exemplairement un officier qui se consti-

r>tuerait juge des juges.»
Dans tous les pays du monde il y a eu des

commissions militaires, il est vrai, comme dans

tous les pays du monde il y a eu des passions
et des crimes. Mais dans tous les pays du mon-

de aussi, les gens sensés ont regardé les arrêts

de ces commissions comme des assassinats. On

connaît ce mot qu'un homme naïf fit entendre

h l'un de nos rois, au sujet d'une sentence de

ce genre: non, Sire, il n'a pas été condamné

par jugement, mais parcommissaircs.Le Prince

fut frappé de ce mot. On nous l'a appris dès
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l'enfance, et personne n'en a contesté la justesse,
hors toutefois ceux qui ont commandé ou

consommé do semblables exécutions.

D'ailleurs, en admettant même la compé-
tence <lu tribunal, vous deviez, comme nous

l'avons démontré, attendre une réquisition

légale avant d'exécuter son arrêt, l'avez-voùs

fait. Sur la seule assertion d'un de vos infé-

rieurs, vous avez fait fusiller un homme sans

savoir s'il y avait un arrêt légal contre lui, si

quelques formes avaient été observées pour la

rédaction de cet arrêt.

Il y a plus, la sentence même vient con-

vaincre M. le duc de Rovigo. Cette sentence

ne fixe aucune époquo pour l'exécution (1).

(i) Depuisque nousavonsterminé cet écrit,des piè-
cesofficiellessur lafatalecatastrophede Vincennesont

paru, et nousavonsapprisqu'un premier arrât avaitété

rédigé, arrêt illégal dans sa forme , et tellement il-

légal qu'on n'a pas osé l'insérer dans le Moniteur

et que l'on a fait un faux matériel en en publiant un

second. Ce premier «arrêtportait :Le jugement sera

exécuté de suite. Mais si 'M. de Rovigo s'appuyait

de celle pièce, on lui dirait qu'elle a été désavouée

4
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Elle ne porte pas même que cette exécution

aura lieu dans les vingt-quatre heures; qui
donc a pris sur lui de le faire à l'heure

même?

« La responsabilité n'atteint jamais celui qui
» exécute, mais celui qui ordonne. »

La responsabilité devrait atteindre jusqu'à
ces agens inférieurs de la justice, dont le nom

seul est un opprobre, s'ils avaient trempé leurs

mains dans le sang, avant une réquisition di-

recte, légale et rédigée dans les formes ordi-

naires. En vain ils diraient on nous a donné

ordre de frapper; une pareille défense n'est

point admissible. Ceux qui ont rendu l'arrêt

contre le duc d'Enghien ont un assez pesant
fardeau sur leur tête ; celui d'avoir condamné

par &csauteurs mêmes, qu'elle n'a en conséquence
aucune autorité légale, et que tout meurtre commis

d'après cet acte inique, porte, pour tout caractère ,

celui de l'assassinat. Si M. de Rovigo nous dit que
lesecondarrci estlégaldansla forme, nous lui objec-
terons que ce second arrêt ne parle point de l'exécu-

tion, et que d'uilleurs l'exécution a précédé ce second

arrêt.
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un homme dont ils n'étaient pas juges, d'avoir

condamné un homme pour une action dont

on ne l'accusait pas, d'avoir condamné un

homme reconnu depuis pour innocent même

par ses bourreaux. 11 faut que M. de Rovigo

supporte celui dont il est chargé; l'exécution

a été hâtée , c'est lui qui l'a hâtée. Car en ne

s'expliquant quepar des phrases ambiguës,
retient toute la responsabilité sur sa tête.

D'ailleurs, nous nions en lui ni mee prin-

cipe sur lequel s'appuie M. de Rovigo. Celui

qui exécute n'est pas toujours à l'abri de la

responsabilité, parce qu'elle atteint celui qui
ordonne. Une pareille doctrine serait trop
favorable au crime. En promettant l'impunité
aux instrumens, on l'assurerait aux chefs. Ce

serait les investir d'une force terrible, incal-

culable, que de mettre sous leurs lois une foulo

d'hommes, dont l'obéissance serait le seul de-

voir auquel on n'opposerait pas même la cons-

cience pour barrière. Ecoutons sur cette ma-

tière l'illustre publiciste aux écrits duquel il

faut toujours recourir pour traiter les sujelj
d'une grande importance politique. « Depuis la

révolution, ( dit M. Benjamin-'Constant, cours
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de Politique, tom. 11. p. 68,) l'on s'extasie plus

que jamais sur les avantages de ce genre d'obéis-

sance. S'il n'y a pas d'obéissance passive dans

l'armée, dit-on, il n'y aura plus d'armée, s'il

n'y a pas dans l'administration obéissance pas-

sive, il n'y aura plus d'administration. Je ne

serais pas étonné que ces raisonneurs, que les

fureurs de la démagogie ont d'autant mieux

façonnés au despotisme, ne blâmassent les

commandans et les gouverneurs de province,

que l'histoire loue depuis trois siècles, de n'a-

voir pas obéi à Charles IX, lors du massacre

de la Sl.-Barlhelemy.
Il est bisarrc que les faits, dont nous avons

é*tétémoins et victimes, n'aient pas découragé
les partisans d'un pareil système. Ce n'est pas
faute d'obéissance dans les agens inférieurs de

nos diverses tyrannies que la France a tant

souffert do ces tyrannies. Tout le monde, au

contraire, n'a que trop obéi ; et si quelques

malheureux ont échappé, si quelques injustices

ont été adoucies, si le gouvernement de Robes-

, pierre a été renversé, c'est qu'on s'est quelque-

fois écarté de la doctrine de l'obéissance.

Mais les dépositaires du pouvoir convaincus,

malgré les exemples do l'éternelle durée de leur
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autorité, ne cherchent que des instrumens do-

ciles qui servent sans examen ; ils ne voient

dans l'intelligence humaine qu'une cause de ré-

sistance qui les importune.
Plus les soldats, en leur qualité d'inslrumens

aveugles, ont fusillé de leurs concitoyens, plus

on a répété que l'armée devait être purement et

passivement obéissante. Plus les agens de l'ad-

ministration ont déployé de zèle sans examen

pour faire incarcérer, détenir et traduire devant

des tribunaux de sang leurs administrés, plus
on a prétendu que l'examen était le fléau, et le

zèle implicite le ressort de toute administration.

On ne réfléchit pas que les instrumens trop pas-
sifs peuvent être saisis par toutes les mains et

retournés contre leurs premiers maîtres, et que

l'intelligence qui porte l'homme à l'examen lui

sert à distinguer le droit d'avec la force, et

celui à qui appartient le commandement de

celui qui l'usurpe.
« L'obéissance passive, telle qti'on nous la

vante et qu'on nous la commande, est, grâce
au ciel, complètement impossible : même dans

la discipline militaire, celte obéissance passive
a des bornes que la nature des choses lui trace,
en dépit de tous les sophisme*. On a beau dire
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que les armées doivent être des machines, et

que l'intelligence du soldat doit être dans l'ordre

de son caporal ; un soldat devrait-il, sur l'ordre

de son caporal ivre, tirer un coup de fusil à

son capitaine? Il doit donc distinguer si son ca'

poral est ivre ou non ; il doit réfléchir que le

capitaine est une autorité supérieure au caporal.
Voilà de l'intelligence et de l'examen requis
dans le soldat. Un capitaine devrait-il, sur

l'ordre de son colonel, aller, avec sa compagnie
aussi obéissante que lui, arrêter le ministre de

la guerre? Voilà donc de l'intelligence et de

l'examen requis dans le capitaine. Un colonel

devrait-il, sur l'ordre du ministre de la guerre,

porter une main attentatoire sur la personne sa-

crée du Roi? Voilà donc de l'intelligence et de

l'examen requis dans le colonel. N'a-t-on pas

naguères comblé d'éloges, avec beaucoup de

justice, l'officier qui, recevant l'ordre de faire

sauter un magasin à poudre au centre de Paris,

s'est servi de son jugement et de sa conscience

pour se démontrer que la désobéissance était

son devoir ? Il y a donc des circonstances

où l'instrument passif et aveugle peut être pu-

nissable et doit être puni.

Chose remarquable î Les journaux contre-
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révolutionnaires , et notamment la Gazette de

France , contestaient ces principes d'une éter-

nelle vérité , et aujourd'hui cette même gazette

et plusieurs journaux de sa couleur, nient que
le devoir de M. de Rovigo ait été dans l'obéis-

sance passive. Leur doctrine d'aujourd'hui est

la nôtre, mais comment la concilier avec leur

doctrine d'hier (i)?

(i )La Quotidienne estloin d'encourir ce reproche.
La dévote et monarchique feuille semble porter un

tendre intérêt h M. l'ancien ministre de la police im-

périale. Elle garde ses injures pour ceux qui atta-

quent son héros buonapartistc. Elle trouve surtout la

brochure de M. Dupin très-inconvenante. Quoi,

dit-elle, prouver que le due d'Enghien était inno-

cent, qu'on a violé toutes les lois en le condamnant)

n'est-ce pas porter atteinte h la majesté du trône et

au respect qu'on doit au sang des Bourbons. Si M. le

due dEnghien eut été coupable, ti ou lavait jugé
suivantdes formes légales, vousapprouveriez donc

sa condamnation. Nous respectons trop la mémoire

du malheureux prince pour vouloir, comme laQuo-

tidienne, le supposer un seul instant coupable, Nous

livrons seulement les parolesde la Quotidienne h nos

lecteurs pour leur montrer que nos présomptions
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« J'en appelle à tous les militaires de tous

» les pays.... J'ai fait ce que tout autre officier,

» placé dans les mêmes circonstances, aurait

» fait comme moi. »

Non , tout.autre officier, dans les mêmes

circonstances, n'eut point agi comme M. de

Rovigo. 11 en est qui auraient su se soustraire

à l'obéissance passive. Il a su se soustraire à

celle obéissance, le brave vicomte d'Orte, que

Montesquieu cite comme un noble et bel exem-

ple. Gouverneur de Bayonne, au moment de

la Saint-Barthélémy, et ayant reçu l'ordre de

faire massacrer tous les huguenots : « Sire,

répondit-il à Charles IX, Sire, je n'ai trouvé,

parmi les habilans et les gens de guerre, que de

bons citoyens, de braves soldats et pas un

bourreau; ainsi eux et moi supplions V..M»

d'employer nos bras et nos vies à choses fai-

sables. »

n'étaient pas loul-à-fait injustes, et que ceuxqui atta-

quent M. de Rovigo ne sont point approuvés par le

parti qui verse tantde larmes hypocrites sur la tombe

du malheureux prince dont nousdétestons, bien plus

qu'eux, lesbourreaux.
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Le grand et généreux courage regardait une

lâcheté comme une chose impossible , ajoute

Montesquieu , et toutes les âmes bien faites ap-

plaudissent avec le célèbre publiciste, à la noble

désobéissance du vicomte d'Orte, M. de Rovigo

serait-il tenté de la lui reprocher? Regardc-t-il
comme criminels tous les généraux républicains,
zélés défenseurs de la France, qui refusèrent

de,faire exécuter les lois conlre les émigrés?

Regarde-t-il comme des criminels justement

condamnés, ceux qui sont morls sur l'échafaud,

martyrs de ce noble refus ?

Il en appelle à tous les militaires de tous

les pays; s'ils répondaient par des cris d'as-

sentiment à l'appel de M. de Rovigo, que de-

viendraient les notions de vérité , d'équilc,'de

justice ? Tout serait soumis à l'influence du

sabre; chacun obéissant au moindre signe d'un

chef puissant, renverserait à ce signe les digues'
constitutionnelles opposées à la volonté du plus

fort; ainsi toutes les questions se réduiraient à

savoir de quel côté se trouve le plus grand
nombre de soldats. Mais non, tous les officiers

de toutes les nations ne peuvent partager ces

odieuses idées; parmi eux, sans doute, il est

encore des hommes. Washington, Lafayetlo,
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soldats - citoyens, généreux défenseurs de la

liberté, vous aussi vous appartenez à la classe

qu'interpelle M. de Rovigo, auriez-vous agi
comme lui?

« Ne nous écartons pas des principes; car

» le jour où la force armée délibérera, c'en

» est fait de la sûreté des états ?»

Il est vrai que l'obéissance passive a bien

maintenu la sûreté de la France. Celte obéis-

sance , tant vantée, a fait le 18 brumaire. Au

profit de qui a tourné ce jour désastreux?

Peut-être M. de Rovigo nous dira qu'on n'a

songé qu'au bonheur de la France? Mais notre

siècle et la postérité jugeront autrement un

chef de hordes armées asservissant sa patrie
et le monde. Si l'on eût dérogé alors au prin-

cipe prétendu conservateur de l'obéissance,

nous aurions , il est vrai, quelques DUCSde

moins, mais nous n'aurions pas acheté de vingt
ans de travaux et de sacrifices la perle de

noire repos et de notre liberté (1). D'ailleurs,

il est étonnant que M. de Rovigo s'élève avec

tant de force contre les délibérations armées.

(1) Je veux dire la perte de notre liberté sous le

gouverne ment impérial.
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Napoléon a fait délibérer ses soldats, en a reçu

des adresses collectives, qui, sans doute, n'é-

taient pas l'expression des sentimens d'un seul,

et a reconnu devoir son trône à leurs voeux,
et non à leur obéissance. Il est vrai qu'il récla-

mait l'obéissance passive, quand elle servait

ses intérêts. Mais que prouvent tant de con-

tradictions? Que l'obéissance n'est pas un prin-

cipe immuable, nécessaire, comme on a osé

l'affirmer.

Après avoir développé la doctrine de l'obéis-

sance passive, M. de Rovigo termine sa défense

etrevientà son sujet. 11quitteVincennes, et ren-

contre M. Real, près de la barrière, en costume

de conseiller d'état (i). « J'ai reçu hier l'ordre

d'interroger le duc d'Enghien, dit celui-ci à

M. de Rovigo, et j'allais à Vincennes pour exé-

cuter cet ordre. »

En écoulant leurs confidences réciproques,

(i) Pendant l'impression de noire ouvrage, des

pièces officiellesont paru qui démontrent la fausseté
de cette rencontre. ( Voyez la brochure de Mchue

de la Touche, et les pièces officiellessur le procès
du duc d'Enghien.)
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le conseiller d'état et le chef des gendarmes
sont également surpris. Certes, il y avait lieu

de l'être. M. de Rovigo devait même éprouver
un peu plus que»de la surpiise, en acquérant
la preuve funeste de l'illégalité du jugement
dont il venait de hâter l'exéculion. Aussi nous

dil-il que celte rencontre le frappa, qu'il com-

mença à réver.... à la mort du prince, sans doute,
à la prompte exécution de la sentence, à l'illé-

galité des formes et à l'insuffisance de la parole
de M. Delga? Non, il commença à rêver : la

rencontre du ministre des relations exté-

rieures , chez le général Murât, lui revint

dans l'esprit. Grand Dieu ! dans un tel mo-

ment, il ne fut frappé que de celle rencontre!

Celle cruelle tragédie n'absorba pas toutes les

facultés de son âme!.. Certes, l'âme de M. de

Rovigo est d'une trempe non vulgaire : le com-

mun des hommes eût pensé, à sa place, à toute

autre chose qu'à M. de Talleyrand... Mais la jus-

tification est terminée, il faut bien revenir à M. de

Talleyrand. M. de Rovigo a prononcé son nom,'

il a parlé de sa visite au gouverneur de Paris >

aussitôt il ajoute qu'il commença à douter que
la mort du duc d'Enghien fût l'ouvrage du,

premier consul ; et le souvenir de la visite de
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Que n'a-t-il eu celle visite présente à l'esprit

quelques heures plutôt ! elle eût sans doute

neutralisé l'empire de l'obéissance passive....
M. de Rovigo va rendre compte au premier

Consul de ce qui s'est passé à Vincennes, et

Napoléon en est fort surpris. Voyons comment

M. de Rovigo le fait parler dans cette oc-

casion :

« Que la commission ait prononcé
sur l'aveu du duc d'Enghien, cela ne me sur-

prend pas; mais enfin on n'a eu cet aveu qu'en

commençant le jugement, et //. ne devait

avoir lieu qu'après que M. Real l'aurait in-

terrogé sur un point qu'il importait d'é-

claircir. »

Il y a ici une phrase qui jette bien des doutes

sur le reste, il ne devait avoir lieu. Il y avait

donc des ordres formels du premier Consul ?

Quelqu'un a donc enfreint ces ordres sans que

Napoléon l'ait fait punir ? Celte supposition

paraît forte, il est difficile de l'admettre. Néan-

moins, en la regardant comme vraie, quelle per-

sonne peut donc, dans ces circonstances, avoir

enfreint les ordres de Napoléon ? Les juges d'a-

bord , qui ne pouvaient pas se rassembler



54

sans ordres et sans avoir dans leurs mains

les pièces du procès, les juges qui ont con-

damné avant l'instruction préparatoire, M. de

Rovigo, ensuite, qui a exécuté l'arrêt sans

s'assurer de la légalité du jugement, et sans

s'informer des délais ordinaires; M. de Rovigo,

qui n'a pas laissé au premier consul le temps
d'arrêter le supplice de l'infortuné prince ;

Murât, enfin, qui a signé et expédié les oi>

dres adressés aux juges et au chef de la gen-

darmerie; mais tels ne sont pas les coupables

que M. de Rovigo veut signaler à l'opinion pu-

blique. Ce n'est pas Napoléon, suivant lui,

mais ce ne sont pas non plus les juges, et l'exé-

cuteur de l'arrêt. Le coupable est M. de Talley-
rand. Pourquoi? M. de Rovigo prétend l'avoir

rencontré sous la porte du gouverneur de

Paris!

L'empereur ajoute : « Voilà un crime qui ne

mène à rien, et qui ne sert qu'à me rendre

odieux. »

Il est à remarquer que M. de Rovigo,

comme toute la France, comme toute l'Eu-

rope, qualifie toujours de crime le meurtre

de Vincennes. Il nous apprend que Paris ma-

nifesta hautement son indignation, appela ce
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jugement un assassinat; et il veut qu'on le re-

garde comme innocent, lui, acteur dans ce

drame déplorable, et narrateur glacial des

tristes détails qui soulevèrent l'indignation pu-

blique.
Ici se présente une observation sur l'obéis-

sance passive. Voilà un crime qui ne tend

qu'à me rendre odieux, dit Napoléon, et

M. de Rovigo, son fidèle serviteur, vient de

commettre ce crime d'après la demande d'un

simple officier. Abandonnons toutes les consi-

dérations de morale et d'équité; supposons,
comme M. de Rovigo, que tout soit permis

pour servir son maître : M. de Rovigo n'cùt-il

pas été plus utile au sien en montant à cheval

et courant au galop à la Malmaison , qu'en
obéissant passivement à des ordres qui n'étaient

pas émanés de lui? Remarquons que dans cette

observation, nous avons adopté pour un ins-

tant le récit de M. de Rovigo, qui, nous l'a-

vons dit, nous paraît d'ailleurs peu vraisem-

blable.

Plus de six ans après la triste catastrophe,
M. de Rovigo apprit de M. Real tous les dé-

tails contenus dans sa brochure sur les causes

de l'arrestation du prince , et un autre fait que
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nous ne connaissions point encore. Lorsque
M. ltéal reconnut la méprise qu'avait fait naître

la déposition des agens do Georges sur Piche-

gru, il courut chez le premier consul, et lui

fit part de ces découvertes tardives. Ah! s'écria

Napoléon, malheureux Talleyrand, quom'as-tu
fait faire! Nous l'avons dit, nous rendons hom-

mage à la véracité do M. de Rovigo ; nous le

croyons sans examen lorsqu'il raconte des évé-

nemens à lui connus, ou lorsqu'il se justifie >

mais l'impartialité nous fait un devoir de révo-

quer en doute tout ce qui tend à incriminer

un autre personnage, sans être accompagné de

preuves. M. de Rovigo n'a pas toujours une

mémoire très-sûre, et ici encore nous n'avons

que sa mémoire pour garant. On a vu qu'aucun
autre fait ne vient à l'appui d'une telle accusa-

tion; quant à l'exclamation de Napoléon eu

elle-même, comme noire but n'est point de

défendre M. de Talleyrand, nous ne pousserons

pas plus loin nos recherches. Toutefois, Napo-

léon est mort, M. Real est en Amérique. Nous

devons le faire remarquer, M. de Rovigo fait

ainsi parler un absent, qui, suivant lui, fait

parler un mort, et c'est sur cette base fragile

que repose une accusation odieuse. Il faut
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bien l'avouer, la visite de M. de Talleyrand et

la prétendue exclamation do Napoléon nous

semblent prouver fort peu de choses conlre

.l'homme sur lequel M. de Rovigo se précipite
avec tant d'acharnement. Mais, quand elles

prouveraient tout contre M. de Talleyrand,

elles ne prouveraient rien encore en faveur de

l'auteur du mémoire.

Plus loin, M. de Rovigo, en essayant de dé-

fendre l'empereur, attaque encore M. de Tal-

leyrand, et c'est avec ses propres paroles quo
nous le réfuterons.

Il demande si c'est Napoléon qui a jeté les

yeux sur le duc d'Enghien, il nous affirme que
ce no peut être lui, mais le ministre des rela-

tions extéueures; et il nous a dit plus haut'

que les juges de Georges seuls avaient donne

ces informations au premier consul, et avaient

tourné ses regards de ce côté.

Bonaparte a-t-il, pour connaître le duc

d'Enghein, employé des moyens particuliers à

lui? demande M. de Rovigo. Oui, car vous

venez de nous apprendre qu'il a envoyé un

agent à Etteinheim, qu'il en a reçu un rapport,-
et que ce rapport a décidé l'exécution de l'acte

appelé crime par vous-même.

5
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Le premier Consul ignorait la filiation et la

résidence du duc d'Enghien. Quelle innocence !

Est-ce sérieusement que M. de Rovigo nous

donne tout cela pour des justifications?

A-propos de la filiation de M. le duc d'En-

ghien, M, de Rovigo dirige dans une note une

autre insinuation contre un baron d'Al..., que
l'on reconnaît aisément. Le hasard sert encore

cette fois M. de Rovigo comme dans toutes les

autres circonstances ; ce baron d'Al... est un

des ennemis du paili dominant; et que prouvo
celte note? Si peu de chose, qu'en vérité nous

ne comprenons point qu'on ait osé l'écrire.

M. de Rovigo nous dit avoir entendu dire

que le baron d'Al... tenait des propos propres
à incriminer le Prince ; et cette assertion lui

suffit pour traiter M. le baron d'Al... d'intri-

gant, et pour jeter sur lui une partie de] l'o-

dieux du crime de Vincennes. Il faut conve-

nir qu'une telle manière d'agir est bien incon-

cevable; et si l'on se rappelle que ce M. d'Al...

dont il parle, est dans la disgrâce, il faut

avouer qu'une telle manière d'agir est bien peu
noble.

Vintrigue le précipita dans la fosse. (Le

duc d'Enghien. ) Quelle accusation contre le
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contre les juges! quelle accusation conlre l'exé-

cuteur do la sentence ! L'intrigue le précipita
dans la fosse. Sous un gouvernement légal,

jamais pareille chose a-t-elle eu lieu? jamais

l'intrigue a-t elle été pour quelque chose dans

un jugement ? Vous prétendez par cette phrase
atteindre un ennemi; c'est votre condamnation

à vous-même que vous prononcez. L'intrigue le

précipita dans la fosse! Et vous faites entendre

que M. de Talleyrand a hâté par ses conseils le

jugement et le supplice. Rien ne le prouve, et

certainement, s'il eu était ainsi,il serait coupable.
Mais comment pouvez-vous regarder comme

innocent ceux qui oui suivi ses conseils san-

glans? Vous nous les donnez comme des ins-

trumens, et vous les plaignez. Ne savaient-ils

donc pas distinguer le crime de la vertu, et

parce qu'iîsonl écouté un conseiller de meurtre,

pouvons-nous lestrouver moins coupables? Tous

vos efforts ne tendraient, si vous réussissiez à éta-

blir la culpabilité de voire adversaire, qu'à dési-

gner un coupable de plus à la haine publique ;

ils ne sauraient ôter une seule souillure aux cou-

pables déjà connus.

Mais ces efforts mêmes no sont point courou-
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nés du succès. Nous avons des données toutes

naturelles. Napoléon a ordonné la moi l du duc

d'Enghien; Mural a rassemblé des soldais; les

uns ont signé une sentence, d'autres ont présidé
à un supplice : Napoléon a été obéi. Ici rien

d'extraordinaire. Maintenant écoutons le duc de

Rovigo,
Selon lui, M. de Talleyrand a voulu hâter la

mort du prince. Première supposition qu'il

n'appuie sur aucun fait, M. de Talleyrand a

communiqué son dessein à Murât. Seconde sup-

position aussi peu fondée. Murât s'est prêté à

Talroce et étrange proposition, quoiqu'il n'eût

point d'ordres du premier Consul, ou quoiqu'il
eût des ordres contraires ; et le seul fait sur le-

quel on appuie ces suppositions, est le fait très-

peu concluant de la rencontre de M. de Talley-
rand chez le gouverneur de Paris, fait qui ne

nous est connu que par l'accusaleur lui-même.

Les juges se sont rassemblés sans ordres, ont

jugé sans ordres, ont condamné sans ordres (i),

(i) Qu'on ne soit pas surpris de nous voir douter

que l'on ait condamné sans ordres. Une com-

mission militaire ne fait pointautre chose. Ellen'exa-

mincpoint, elle obéit.
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et sans attendre l'instruction préparatoire qui

devait a\ oir lieu, et qui a\ ait été ordonnée sui-

vant les formes légales. Quatrième supposition

«on moins absurde que les autres, vu le carac-

tère «le l'empereur. Et enfin M. de R »\igo s'est

prêté à hâter l'exécution d'un tel jugement.

Voilà cinq suppositions préalablement néces-

saires , cinq suppositions échafaudées les unes

sur les autres, et dont une seule non admise

ferait crouler tout l'édifice si laborieusement

construit; mais ce n'est pas tout, il nous faut

supposer encore que M, de Talleyrand a fas-

ciné les yeux de tant gens; car, dans le sys-
tème de M. do Rovigo, M. de Talleyrand est le

seul coupable, et hors lui nous ne devons voir

dans tous ces instrumens de crime que des in-

nocens et des hommes bien intentionnés.

Nous touchons à la fin de la brochure;

déjà nous avons examiné tout ce que l'auteur

dit savoir par lui-même. Il passe ensuite

en revue tout ce que M. de Las Cases rapporte

d'après Napoléon , sur la catastrophe dont nous

nous occupons. Rien dans les passages de M. de

Las Cases, cilés, n'a rapport aux,accusations

de M, de Rovigo. Nous n'avons donc point
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à nous en occuper. Enfin, il rapporte quel-

ques extraits de MM. O'Méara et Wardon.

« Je demandai à Napoléon, est-il dit dans cet

ouvrage, s'il était vrai que M. de T eût

gardé une lettre écrite par le duc d'Enghien,

et qu'il ne l'eût remise que deux jours après

son exécution. — C'est vrai, répondit Napo-

léon; le duc avait écrit une lettre, dans laquelle

il m'offrait ses services, et me demandait le

commandement d'une armée. Le scélérat de

T ne m'en donna connaissance que deux

jours après que le prince eût été mis à mort. »

Nous le demandons à M. aV Rovigo, quel

rapport y a-t-il entre ce passage et les accusa-

tions dont il est l'objet? S'il n'avait pas plus

à coeur d'accuser M. de Talleyrand que de se

défendre, rapporterait-il ce morceau absolu-

ment étranger à lui?

Puisque nous en sommes sur cette exclama-

tion , sortie sans doute de la bouche de Na-

poléon, nous ferons deux courtes observations

qui s'y rattachent.

Est-il vraisemblable, d'une part, que le

Prince, dont la défense a, comme nous l'avons

vu, élé très-courageusc, ait eu assez peu de
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courage en même temps pour demander du ser-

vice à l'ennemi do sa famille?

Est-il possible, en second lieu, que M. do

Talleyrand, après avoir gardé une lettre de

celle importance, l'ail remise au premier Con-

sul lorsqu'elle n'avait plus d'objet? Ne se-

rait-il pas plus naturel de supposer que, dans

une telle circonstance, il l'eût gardée tout-à-fait

pour ne pas faire connaître son crime ?

Pourquoi, dira-t-on, Napoléon a-t-il voulu

lancer une pareille accusation contre M. de

Talleyrand ?

Napoléon , comme on le sait, n'était pas tou-

jours ami de la vérité, M. de Rovigo nous

apprend qu'il a professé les principes révolu-

tionnaires tout le temps que tels ont été ses

intérêts. Ses proclamations prouvent qu'il sa-

vait concilier les faits et les principes avec ses

besoins du moment. Sa seule assertion ne fait

donc pas preuve. Ici surtout, que nous pou-
vons trouver deux grands intérêts pour mo-

tifs de ses déclarations : flétrir M. de Talley-
rand , que certes il avait bien le droit de haîr,

et calomnier un membre de la maison de Bour-

bon , auquel, naturellement, il ne pouvait pas
voir avec plaisir l'opinion s'intéresser. Les in-
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vraisemblances que présente l'assertion de Na-

poléon , nous font regarder celte hypothèse
comme certaine. Quoiqu'il en soit, ce passage
de MM. O'Méara et Warden ne prouve tou-

jours rien en faveur de M. de Rovigo.

L'auteur du mémoire sur le duc d'Enghien

extrait encore du Courrier de Leyde une accu-

sation contre M. de Talleyrand. Il cite un

passage dans lequel ce dernier annonce aux

cours étrangères l'arrestation de conspirateurs
à Etteinheim et à Offenbourg. Certes, nous ne

justifierons point le ministre de Napoléon; il

aurait sans doute du sacrifier sa place a sa cons-

cience, et no pas se croire forcé à cette déclara-

tion. Mais M. de Rovigo devrait pardonner
facilement un acte d'obéissance passive, bien

moins odieux que le sien. Celui qu'il accuse était

ministre, il devait se retirer ou faire la signifi-
cation qu'on lui reproche; nous ne l'approuvons

pas d'avoir préféré rester, au ministère; mais

M. de Rovigo ne risquait pas même sa place,

mais*M. de Rovigo était chargé de bien autre

chose que d'une note explicative, et il a obéi.

D'ailleurs lui qui, en principe, recommando

l'obéissance passive, ne devrait-il pas approuver

tous les actes de cette obéissance, sinon par
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bien l'avouer, la visite de M. de Talleyrand et

la prétendue exclamation de Napoléon nous

semblent prouver fort peu de choses contre

l'homme sur lequel M. de Rovigo se précipite
avec tant d'acharnement. Mais, quand elles

prouveraient tout conlre M. de Talleyrand,
elles ne prouveraient rien encore en faveur do

l'auteur du mémoire.

Plus loin, M. de Rovigo, en essayant de dé-

fendre l'empereur, attaque encore M. de Tal-

leyrand, et c'est avec ses propres paroles que
nous le réfuterons.

Il demande si c'est Napoléon qui a jeté les

yeux sur le duc d'Enghien , il nous affirme que
ce ne peut être lui, mais le ministre des rela-

tions extérieures; et il nous a dit plus haut

que les juges de Georges seuls avaient donné

ces informations au premier consul, et avaient

tourné ses regards de ce côté.

Bonaparte a-t-il, pour connaître le duc

d'Enghein, employé des moyens particuliers à

lui? demande M. de Rovigo. Oui, car vous

venez de nous apprendre qu'il a envoyé un

agent à Etteinheim, qu'il en a reçu un rapport,
et que ce rapport a décidé l'exécution de l'acte

appelé crime par vous-même.

5
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Le premier Consul ignorait la filiation et la

résidence du duc d'Enghien. Quelle innocence !

Est-ce sérieusement que M. de Rovigo nous

donne tout cela pour des justifications?

A-propos de la filiation de M. lé duc d'En-

ghien, M. de Rovigo dirige dans une note une

autre insinuation conlre un baron d'Al..., que
l'on reconnaît aisément. Le hasard sert encore

celte fois M. de Rovigo comme dans toutes les

autres circonstances ; ce baron d'Al... est un

des ennemis du pai ti dominant ; et (pie prouve
cette note? Si peu de chose, qu'en vérité nous

ne comprenons point qu'on ait osé l'écrire.

M. de Rovigo nous dit avoir entendu dire

que le baron d'Al... tenait des propos propres
à incriminer le Prince ; et celte assertion lui

suffit pour traiter M. le baron d'Al... d'intri-

gant, et pour jeter sur lui une partie de] l'o-

dieux du crime de Vincennes. 11 faut conve-

nir qu'une telle manière d'agir est bien incon-

cevable; et si l'on se rappelle que ce M. d'Al.;.

dont il parle, est dans la disgrâce, il faut

avouer qu'une telle manière d'agir est bien peu

noble.

L'intrigue le précipita dans la fosse. (Le

duc d'Enghien. ) Quelle accusation conlre le
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gouvernement consulaire ! <ptellc accusation

contre les juges! quelle accusation contre.l'exé-

cuteur de la sentence ! L'intrigue le précipita
dans la fosse. Sous un gouvernement légal,

jamais pareille chose a-l-cllo eu lieu? jamais

l'intrigue a-l elle été pour quelque chose dans

un jugement ? Vous prétendez par celle phrase
atteindre un ennemi; c'est votre condamnation

à vous-même que vous prononcez. L'intrigue lo

précipita dans la fosse ! Et vous faites entendre

que M. do Talleyrand a hâté par ses conseils lo

jugement et le supplice. Rien ne le prouve, et

certainement, s'il en étail ainsi,ilseraitcoupable.
Mais comment pouvez-vous regarder comme

innocent ceux qui ont suivi ses conseils san-

glans? Vous nous les donnez comme des ins-

trumens, et vous les plaignez. Ne savaient-ils

donc pas distinguer le crime de la vertu, et

parce qu'ils ont écouté un conseiller de meurtre,

pouvons-nous les trouver inoins coupables? Tous

vos efforts ne tendraient, si vous réussissiez à éta-

blir la culpabilité de votre adversaire, qu'à dési-

gner un coupable de plus à la haine publique ;

ils ne sauraient ôterune seule souillure aux cou-

pables déjà connus.

Mais ces efforts mêmes ne sont point couron-
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nés du succès. Nous avons des données toutes

naturelles. Napoléon a ordouné la mort du duc

d'Enghien; Murât a rassemblé des soldats; les

uns ont signé une sentence, d'autres ont présidé
à un supplice : Napoléon a été obéi. Ici rien

d'extraordinaire. Maintenant écoutons le duc de

Rovigo.
Selon lui, M. de Talleyrand a voulu hâter la

mort du prince. Première supposition qu'il,

n'appuie sur aucun fait. M. de Talleyrand a

communiqué son dessein à Murât. Seconde sup-

position aussi peu fondée. Murât s'est prêté à

l'atroce et étrange proposition, quoiqu'il n'eût

point d'ordres du premier Consul, ou quoiqu'il
eût des ordres contraires ; et le seul fait sur le-

quel on appuie ces suppositions, est le fait très-

peu concluant de la rencontre de M. de Talley-

rand chez le gouverneur de Paris, fait qui ne

nous est connu que par l'accusateur lui-même.

Les juges se sont rassemblés sans ordres, ont

jugé sans ordres, ont condamné sans ordres (i),

(i) Qu'on ne soit pas surpris de nous voir douter

que fou ait condamné sans ordres. Une com-

mission militaire ne fait point auîrc chose. Elle n'exa-

minepoint, elle obéit.
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et sans a'ttcndro l'instruction préparatoire qui
devait avoir lieu, et qui avait été'ordonnée sui-

vant les formes légales. Quatrième supposition

non moins absurde que les autres , vu le carac-

tère de l'empereur. El enfin M. de Rovigo s'est

prêté à hâter l'exécution d'un tel jugement.
Voilà cinq suppositions préalablement néces-

saires, cinq suppositions échafaudées les unes

sur les autres, et dont une seule non admise

ferait crouler tout l'édifice si laborieusement

construit; mais ce n'est pas tout, il nous faut

supposer encore que M. de Talleyrand a fas-

ciné les yeux de tant gens; car, dans le sys-
tème de M. de Rovigo , M. de Talleyrand est le

seul coupable, et hors fui nous ne d.vons voir

dans tous ces instrumens de crime que des in-

nocens et des hommes bien intentionnés.

Nous touchons à la fin de la brochure;

déjà nous avons examiné tout ce que l'auteur

dit savoir par lui-même. Il passe ensuite

en revue tout ce que M. de Las Cases rapporte

d'ajv Mapoléon , sur la catastrophe dont nous

nous occupons. Rien dans les passuges de M. do

Las Cases, cités, n'a rapport aux accusations

de M. de Rovigo. Nous n'avons donc point
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à nous en occuper. Enfin, il rapporte quel-

ques extraits de MM. O'Méara et Warden.

« Je demandai à Napoléon, est-il dit dans cet

ouvrage, s'il était vrai que'M. de T eût

gardé une lettre écrite par le duc d'Enghien,
et qu'il ne l'eût remise que deux jours après
son exécution. — C'est vrai, répondit Napo-
léon ; le duc avait écrit une lettre, dans laquelle
il m'offrait ses services, et me demandait le

commandement d'une armée. Le scélérat de

T «. ne m'en donna connaissance que deux

jours après que le prince eût élé mis à mort. »

Nous le demandons à M. de Rovigo, quel

rapport y a-t-il entre ce passage et les accusa-

tions dont il est l'objet? S'il n'avait pas plus
à coeur d'accuser M. de Talleyrand que de se

défendre, rapporterait-il ce morceau absolu-

ment étranger à lui?

Puisque nous en sommes sur cette exclama-

tion , sortie sans doute de la bouche de Na-

poléon, nous ferons deux courtes observations

qui s'y rattachent.

Esl-il vraisemblable, d'une part, que le

Prince, dont la défeuse a, comme nous l'avons

vu, été très-courageuse> ait eu assez pou de
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courage en même temps pour demander du ser-

vice à l'crmemi de sa famille? H
Est-il possible, en second lieu, que M. do

Talleyrand, après avoir gardé une'lettre de ,

celte importance, l'ait remise au premier Con-

sul lorsqu'elle n'avait plus d'objet? Ne se-

rait-il pas plus naturel de supposer que, dans

une telle circonstance, il l'eût gardée loul-à-fait

pour ne pas faire connaître son crime ?

Pourquoi, dira-t-on, Napoléon a-t-il voulu

lancer une pareille accusation conlre M. de

Talleyrand ?

Napoléon , comme on le sait, n'était pas tou-

jours ami de la vérité. M. de Rovigo nous

apprend qu'il a professé les principes révolu-

tionnaires tout le temps que tels ont été ses

intérêts. Ses proclamations prouvent qu'il sa-

vait concilier les faits et les principes avec ses

besoins du moment. Sa seule assertion ne fait

donc pas preuve. Ici surtout, que nous pou-
vons trouver deux grands intérêts pour mo-

tifs de ses déclarations : flétrir M. de Talley-

rand , que certes il avait bien le droit de haïr,

et calomnier un membre de la maison de Bour-

bon , auquel, naturellement, il ne pouvait pas
voir avec plaisir l'opinion s'intéresser. Les iu-
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vraisemblances que présente l'assertion de Na-

poléon , nous font regarder cette hypothèse
comme certaine. Quoiqu'il en soit, ce passage
de MM. O'Méara et Warden ne prouve tou-

jours rien en faveur de M. de Rovigo.
L'auteur du mémoire sur le duc d'Enghien

extrait encore du Courrier de Leyde une accu-

sation conlre M. de Talleyrand. Il cite un'

passage dans lequel ce dernier annonce aux

cours étrangères l'arrcstalion de conspirateurs
à Etteinheim et à Offenbourg. Certes, nous ne

justifierons point le ministre de Napoléon; il

aurait sans doute du sacrifier sa place à sa cons-

cience, et ne pas se croire forcé à cette déclara-

tion. Mais M. de Rovigo devrait pardonner
facilement un acle d'ohéissance passive, bien

moins odieux que lesieu. Celui qu'il accuse était

ministre, il devait se retirer ou faire la signifi-

cation qu'on lui reproche; nous ne l'approuvons

pas d'avoir préféré rester au ministère; niais

M. de Rovigo ne risquait pas même sa place}
mais M. de Rovigo était chargé de bien autre

chose que d'une note explicative, et il a obéi.

D'ailleurs lui qui, en principe, recommando

l'obéissance passive, no devrait-il pas approuver

tous les acles de celle obéissance, sinon par
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conviclion, du moins pour excuser le sien. Ré-

sumons-nous.

M. de Rovigo prétend publier un mémoire

justificatif, et ce mémoire est une longue accu-

sation, à l'aide de laquelle il espère rentrer en

grâce auprès du parti dominant.

M. de Rovigo accuse sans preuves, et à l'aide

de suppositions forcées.

M. de Rovigo se défend sans nier rien de ce'

qu'on lui reproche, er. à l'aide de doctrines

fausses et dangereuses.
Il doit, dit-il, cette justification à ses parens

à ses amis, à son pays. Sans doute ses parens et

ses amis gémiront de cette prétendue justifica-
tion dont son pays s'indigne. Il nous apprend

que dans tout le cours tle sa carrière, Na-

poléon ne lui a donné que des ordres dont

il doive s'honorer, et dont il doive être flallé.

Est il donc flatté d'avoir reçu l'ordre de ban*

nir.des femmes ou de les jeter dans les cachols?

se trouve-t-il bien honoré, par exemple, du

souvenir de sa lettre à madame de Staël, de

cette lettre où il «lisait avec une ironie brutale

à une Muse française que l'air de la France ne

pu convenait pas! Qu'il soit flatté s'il veut do

ces titres d'honneur, personne ne les lui on- ...

7
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viera; qu'il nous parle s'il veut du vieil honneur

héréditaire de sa famille; nous, plébéiens, en-

fans de la vieille Gaule, nous sommes charmés

d'apprendre qu'il descend d'un autre caste que
la nôtre. Que ceux à qui il prétend appartenir
s'en glorifient; nous ne réclamerons certes pas
l'honneur de l'avoir vu naître dans nos rangs,

dont, au reste, il a su sortir.

Sans doute une triste fatalité a conduit la

plume de M. de Rovigo ; nous ne lui faisons

pas un crime de l'impression que son mémoire

a produit sur notre esprit; mais il nous semble

que le silence convient mieux à celui qui a

rempli une page sanglante dans l'histoire

qu'une inutile récrimination contre les compa-

gnons de son ancienne fortune et de sa nouvelle

humiliation. Oui, un silence modeste est l'atti-

tude qui vous convient, hommes dont les noms

rappellent de tristes souvenirs et se rattachent

à des époques funestes ; nous vous laissons en

paix jouir des richesses dont nos malheurs vous
'

ont comblés, laissez-nous oublier les fatales cir-

constances de ces malheurs que vous avez cau-

sés; ne rouvrez pas les tombes de vos victimes *

sur lesquelles nous avons jeté le voile de l'oubli;

ou, si vous êtes forcés à vous défendre, si l'on
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veut vous couvrir de plus de souillures que
vous n'en avez méritées, repoussez ces outrages
avec simplicité, et ne nous forcez pas à trouver*

de nouveaux crimes dans les écrits auxquels

vous attachez encore vos noms sinistres; son-

gez surtout que le temps de votre splendeur
est passé, et que nous ne la voyons pas sans

horreur, nous, enfans du siècle, qui déjà

sommes la postérité pour vous.

FIN.
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